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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit d'investissement de  
1 550 000 F pour l'acquisition de dispositifs médicaux 
réutilisables de la section de médecine dentaire conformément à 
l'ordonnance fédérale sur la prévention de la maladie de 
Creutzfeldt-Jakob 

Rapport de M. Alain Charbonnier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances, sous l’excellente présidence de 
Mme Marianne Grobet Wellner et le précieux soutien de M. Edouard Martin, 
secrétaire scientifique de la commission, s’est réunie le 10 janvier 2007 afin 
de traiter cet objet.  

Mme Marianne Frischknecht, secrétaire adjointe du Département des 
finances, Mme Tien Pham, directrice adjointe du budget au Département de 
l'instruction publique, et M. Claude-François Robert, directeur adjoint à la 
direction générale de la santé du Département de l’économie et de la santé, 
ont assisté la commission lors de ses travaux. Mme Stéphanie Kuhn a tenu 
l’excellent procès verbal. Que toutes ces personnes en soient remerciées ici. 

 
Préambule 

Ce crédit d’investissement a déjà fait l’objet d’un projet de loi (PL 9488), 
qui a été refusé le 16 décembre 2005 par le Grand Conseil, en premier débat 
par 44 non et 41 oui. 
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La stérilisation de la section de médecine dentaire (SMD) de l’Université 
de Genève ne répond pas aux normes imposées par l’ordonnance fédérale 
dépendante d’exécution du 20 novembre 2002. Cette ordonnance concerne la 
prévention de la maladie de Creuzfeldt-Jakob, autrement dite du prion. Cette 
ordonnance stipule « que les ustensiles réutilisables doivent être à l’état 
stérile. Ils doivent être décontaminés, désinfectés et être passés dans un 
stérilisateur durant 18 minutes à 134 degrés. » 

Les stérilisateurs actuels de la SMD, de petite taille et répartis dans les 
trois cliniques de la SMD, ne répondent pas à la norme vapeur d’eau 134 
degrés durant 18 minutes, ils ne sont pas certifiés et ne permettent pas 
d’assurer la traçabilité des lots à stériliser. 

Le projet de loi refusé par le Grand Conseil demandait un crédit 
d’investissement de 2 250 000 F, l’économie avec ce nouveau projet de loi 
est donc de 700 000 F. 

 
Audition de MM. Bader (vice-recteur), Krejci (SMD) et Tissot SMD) 

M. Bader nous rappelle, qu’il n’existe toujours pas de vaccin contre les 
Prions pathologiques et les substances médicamenteuses n’ont pas été 
développées, que par conséquent la seule méthode qui reste actuellement 
pour lutter contre ces infections consiste en des techniques de stérilisation 
durant 18 minutes au minimum à haute température de 134°. Un groupe 
suisse spécialisé dans l’étude du prion a démontré la présence, dans les tissus 
des patients atteints de la maladie de Creutzfeldt-Jakob, de prions 
pathologiques dans d’autres tissus que le système nerveux central, donc dans 
d’autres tissus que le cerveau et la moelle épinière ; des prions pathologiques 
ont été trouvés dans le muscle, dans la rate et dans les tissus lymphoïdes, dont 
celui de l’amygdale. Il serait par conséquent possible de contaminer plus 
largement que ce que l’on estimait par le passé, c’est-à-dire lors 
d’interventions au niveau de n’importe quelle partie du corps. Le rectorat a 
donc présenté un projet de loi modifié par rapport à la version (PL 9488) qui 
a été rejetée par le Grand Conseil. Ce projet de loi tient compte de l’objection 
quant au coût. Le projet de loi a été diminué à la fois en investissement et en 
fonctionnement. Ce projet de loi vise toujours à garantir le processus de 
stérilisation avec un matériel chirurgical et une procédure qui soient adaptés 
au but poursuivi. Il indique que les deux buts poursuivis sont l’éradication 
des potentiels prions pathologiques et, pour chaque patient, une 
traçabilité des processus de stérilisation du lot d’instruments qui est 
utilisé lors d’une intervention chirurgicale. Le rectorat renonce, dans le 
cadre de ce projet de loi, à l’équipement des salles de médecine dentaire. 
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Deux salles avaient été budgétées pour 700 000 F ; celles-ci avaient 
notamment pour but d’éviter complètement tout contact possible entre du 
matériel souillé et du matériel stérilisé, comme le veulent les bonnes 
pratiques. Il est en effet estimé, bien que de ce fait les meilleures pratiques ne 
soient pas respectées, comme le voudrait l’article 2, alinéa 2, de 
l’ordonnance, qu’il est possible d’attendre l’installation de la section de 
médecine dentaire au CMU, qui est la prochaine étape. Cette proposition du 
projet de loi permet en revanche de satisfaire à l’article 6, alinéa 2, à savoir 
l’exigence d’une stérilisation durant 18 minutes à 134° ; ce qui est prioritaire 
puisque c’est lors de cette étape que l’on se débarrasse d’éventuels prions 
présents sur le matériel opératoire. Le reste des frais qui figure dans le projet 
de loi est relatif au matériel opératoire, lequel doit absolument être renouvelé. 
Il est en effet indispensable, pour garantir la destruction des éventuels Prions 
pathologiques présents, de disposer d’un matériel qui ne présente pas de 
rainures et par conséquent de repartir avec un matériel neuf. Les écoles de 
médecine dentaire de Berne et de Zurich sont en règle depuis longtemps ; la 
section de médecine dentaire de l’Université de Genève a deux ans de retard 
en ce qui concerne la mise à niveau par rapport aux directives de 
l’ordonnance. Le rectorat espère que ce nouveau projet de loi pourra être 
approuvé. Ce projet de loi est basé sur le fait que la migration de la section de 
médecine dentaire au CMU est en vue. Le rectorat accepte par conséquent de 
reculer un peu quant à la notion de meilleures pratiques en fonction des 
connaissances scientifiques du moment, dans la mesure où il est estimé qu’il 
est possible de réaliser raisonnablement la séparation du matériel souillé et du 
matériel stérile pour convaincre un comité qui viendrait visiter. L’esprit de 
l’ordonnance est en revanche respecté par l’application des mesures de 
stérilité et de traçabilité.  

Un député libéral demande si l’équipement ne sera pas à double après le 
déménagement. M. Bader répond par la négative. Il explique que le principe, 
déjà présent dans l’ancien projet de loi, consiste à ne pas acheter 
nécessairement du matériel, tel qu’un autoclave, dans l’immédiat pour la 
section de médecine dentaire, mais de sous-traiter aux HUG, après un appel 
d’offres. Il précise que cette sous-traitance correspond à la somme de 
550 000 F par année pour passer les instruments à l’autoclave aux normes de 
l’hôpital. Il indique que cette sous-traitance, pour un montant de 550 000 F 
par année, comprend la saisie du matériel, le passage à l’autoclave du 
matériel, le suivi, la traçabilité des lots d’instruments ainsi que le retour des 
instruments stérilisés.  
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Débats de la commission 

Un député libéral fait part de son inquiétude au sujet de ce projet de loi. Il 
a en effet suffit que le Grand Conseil refuse le premier projet de loi en 
indiquant que celui-ci était exagéré pour que soit présenté ultérieurement un 
projet de loi plus raisonnable, qui comporte une diminution de 700 000 F, ce 
qui représente une diminution de 30% par rapport au montant prévu dans le 
premier projet de loi et la suppression des frais de fonctionnement, grâce à 
des économies réalisées au niveau des frais de fonctionnement de 
l’université. Il indique que cette manière de procéder le laisse perplexe quant 
au fonctionnement de l’Etat. Un député socialiste lui rappelle que deux salles 
ne seront pas réalisées en raison du projet de migration de la section de 
médecine dentaire au CMU. Il lui est aussi indiqué qu’il existe également une 
légère augmentation du risque.  

Un député Vert estime qu’il est important de se demander où les 
économies ont été réalisées, de quelle manière elles ont été réellement 
effectuées et quels sont les autres projets auxquels il a été renoncé.  

Un député libéral constate que la proportion de cas de maladie de 
Creutzfeldt-Jakob dans le canton de Genève, par rapport à l’ensemble de la 
Suisse, est de 1%, ce qui n’est pas en lien avec l’importance de la population 
du canton au niveau suisse. Il souligne la nécessité d’interpréter les risques 
avec prudence. Il relève que dans ce projet de loi, il n’existe pas de 
développements spécifiques quant à la question des risques. Il ajoute qu’en 
l’état, il est difficile de s’opposer à la mise en œuvre, sur le plan cantonal, 
d’une ordonnance fédérale.  

Une députée s’exprime au nom du groupe PDC et affirme qu’il est 
toujours important de mesurer les économies qui peuvent être réalisées. Elle 
précise que des économies peuvent être réalisées dans certains domaines 
tandis que certaines, dans d’autres domaines, pourraient coûter beaucoup plus 
cher. Elle estime qu’en termes de médecine et de prévention de maladies, il y 
a lieu de respecter cette absolue nécessité de désinfection ; il s’agit d’un 
domaine sur lequel l’on ne doit pas transiger.  

L’auteur de ce rapport déclare que ce qui va être réalisé à la clinique 
dentaire n’est pas exceptionnel ; cela est déjà demandé aux professionnels de 
la santé dans le privé qui ont des risques de contamination de la maladie de 
Creutzfeldt-Jakob, avec des coûts qui sont proportionnellement bien plus 
élevés par rapport au montant demandé dans ce projet de loi. Il évoque, par 
rapport au risque et à la probabilité d’incidents, la construction des abris 
antinucléaires, qui a été imposée dans toute la Suisse.  
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Vote d’entrée en matière 

 
Vote d’entrée en matière sur le projet de loi 9948 
 
Pour :  14 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstention :  – 
 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité 
 
Vote final sur le projet de loi 9948 

 
Vote d’ensemble sur le projet de loi 9948 
 
Pour :  14 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstention :  – 
 
Le projet de loi 9948, dans son ensemble, est accepté à l’unanimité. 
 
 
Conclusion 

La Commission des finances unanime reconnaît pleinement les efforts 
afin de diminuer au maximum le coût d’investissement réalisé par 
l’université dans le cadre du respect de l’ordonnance fédérale afin de prévenir 
la maladie de Creuzfeldt Jacob. L’adage « Mieux vaut prévenir que guérir » 
mérite pleinement, aux yeux de la commission unanime, l’investissement que 
propose ce projet de loi et vous invite Mesdames et Messieurs les députés, à 
voter favorablement en faveur de cette proposition.  
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Projet de loi 
(9948) 

ouvrant un crédit d'investissement de 1 550 000 F pour l'acquisition de 
dispositifs médicaux réutilisables de la section de médecine dentaire 
conformément à l'ordonnance fédérale sur la prévention de la maladie 
de Creutzfeldt-Jakob 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 1 550 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat pour l’acquisition de matériel dentaire compatible 
avec les nouvelles normes de stérilisation, conformément à l'ordonnance 
fédérale sur la prévention de la maladie de Creutzfeldt-Jakob. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2006 sous la rubrique 
03.26.00.00.506 0 6503 (ancienne numérotation : 35.00.00.506.65.) 
 

Art. 3 Subvention fédérale 
Une subvention fédérale est prévue. Elle sera comptabilisée sous la rubrique 
03.26.00.00.660 0 6503 (ancienne numérotation 35.00.00.660.65) et se 
décomposera comme suit: 
• montant retenu pour la subvention 1 550 000 F 
• subvention SER (dès 2007) –465 000 F  
• financement à la charge de l'Etat 1 085 000 F 
 

Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit (déduction faite de la subvention fédérale) est 
assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt dans le cadre du volume 
d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, dont les charges 
financières en intérêts et en amortissements sont à couvrir par l'impôt. 
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Art. 5 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


